
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 novembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt sept novembre, à
16h00,

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu ordinaire de séance sur
convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  Monsieur  le  Maire,  conformément  à
l'article  L  2121-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  sous  la
présidence de Daniel ALSTERS, Maire.

Date de la convocation :
21 novembre 2024

Nombre de conseillers 
en exercice : 31 

Nombre de votants : 29
Pour : 27
Contre : 0
Abstention(s) : 2
Ne participe pas : 0

Secrétaire de séance :
Laetitia BATTÉ

Présents : 
Daniel  ALSTERS, Patricia  AUBERT, Muriel  CANOLLE, Jean-Luc  GRANET,
Fanny  MAZELLA,  Robert  PORCU,  Eliane  THIBAUX,  Eric  MIGLIACCIO,
Carole  DE  PERETTI,  Véronique  DI  MAGGIO,  Laetitia  BATTÉ,  Linda
ROMERO,  Pascal  GONET,  Pierre  CHAZAL,  Armande  PROSPERI,  Jacques
VENET,  Marie-Anne  BENJO,  Camille  DESANGES,  Elisabeth  MOSER,
Francine  CHENET,  Roger-Pol  COTTEREAU,  Jean-Pierre  MEYER,  Laurence
COCHE-DEGRASSAT, Gilles GARCIA

Représenté(s) : 
Céline  BOTTASSO donne  procuration  à  Véronique  DI  MAGGIO,  Claudia
VITEL donne  procuration  à  Jean-Luc  GRANET,  Bernard  ROTGER donne
procuration  à  Carole  DE  PERETTI,  Frédéric  CARTA donne  procuration  à
Armande  PROSPERI,  Marie-Cristine  NICOLAS donne  procuration  à  Pierre
CHAZAL

Absent(s) : 
Luc DE MARIA, Jean-Pierre ROUSSEL

DEL_2024_180 : Dérogation au repos dominical pour les établissements de commerce de détail pour l'année
2025

Après avoir entendu le rapport de Eric MIGLIACCIO, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance et l’égalité des chances économiques, dite loi Macron, relative
notamment au développement de l’emploi, introduit de nouvelles mesures visant à améliorer au profit des salariés et
des commerçants, les dérogations exceptionnelles à l’interdiction du travail le dimanche et en soirée. 

L’objectif de ce texte est de répondre aux enjeux du développement du territoire dans les zones disposant d’une
attractivité économique et touristique, de réduire les distorsions entre les commerces et améliorer la compensation
pour les salariés volontaires. 

La  loi  Macron a  pour  objectif  de  faciliter  l’ouverture  dominicale  des  commerces  en  simplifiant  l’ensemble  des
dispositifs qui l’encadrent. 
A l’appui de cette loi, le Maire peut déroger au repos dominical des salariés des commerces de détail non alimentaire
de sa commune pour un maximum de douze dimanches par an au lieu de cinq dimanches auparavant. 

Les  commerces  de  détail  alimentaire  peuvent  déjà  librement  ouvrir  le  dimanche  (boulangeries,  boucheries,
poissonneries, etc.), jusqu’à 13 heures. 
Désormais, ils pourront ouvrir toute la journée, lors des dimanches autorisés par le maire. 
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Outre la consultation obligatoire des organisations d’employeurs et de salariés intéressés qui existait  avant la loi
Macron, l’arrêté municipal qui fixe le nombre de dimanches doit désormais faire l’objet d’une concertation préalable,
en consultant :
 - Le conseil municipal qui doit rendre un avis simple,
-  Le  conseil  d’Agglomération  de  la  Communauté  d’Agglomération  Sud  Sainte  Baume  lorsque  le  nombre  de
dimanches excède cinq par an.

Désireux de dynamiser l’offre commerciale à l’occasion des soldes d’hiver, des soldes d’été, du week-end de Pâques,
de la  Fête des mères,  de la Fête des pères,  de la rentrée scolaire,  de la période des fêtes de fin d’année, et  en
application de l’article L. 3132-26 du Code du travail, il est projeté d’autoriser l’ouverture des commerces de vente au
détail, douze dimanches pour l’année 2025. 

Seuls les salariés volontaires pourront être employés sous couvert de la dérogation accordée. 

Chacun des salariés privés du repos dominical bénéficiera au minimum, en contrepartie des heures travaillées le
dimanche, d’un repos compensateur d’une durée équivalente, sans préjudice du repos quotidien habituel d’une durée
minimale de onze heures consécutives. 

Ce repos compensateur sera accordé à l’ensemble du personnel par roulement dans une période qui ne peut excéder la
quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé. 

Dans le cadre de ce dossier, la Communauté d’Agglomération Sud Sainte-Baume (CASSB) sollicite l’avis du Conseil
municipal.  

Il est donc proposé au Conseil municipal de donner un avis favorable à l’ouverture dominicale des établissements de
commerces de tous secteurs confondus au cours de l’année 2025, selon le calendrier suivant : 

- Dimanche 12 janvier 2025 : soldes d’hiver, 
- Dimanche 20 avril 2025 : Pâques, 
- Dimanche 25 mai 2025 : Fête des mères, 
- Dimanche 15 juin 2025 : Fête des pères, 
- Dimanche 6 et 13 juillet 2025 : soldes d’été,
 - Dimanche 7 septembre 2025 : rentrée scolaire,
 - Dimanche 30 novembre : fête de fin d’année.
- Dimanches 7, 14, 21 et 28 décembre 2025 : fêtes de fin d’année. 

Pour : 27
Abstentions : 2
Roger-Pol COTTEREAU, Jean-Pierre MEYER

Adoptée à la majorité des voix exprimées.

Page 2 sur 3



Pour extrait conforme,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit
devant le Tribunal Administratif de Toulon (5 rue Racine – CS40510-83041 TOULON CEDEX 9) dans le délai de 2 mois, à compter de sa
notification ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal peut être saisi par
"Télérecours citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr.
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